
DIRECTION ADMINISTRATIVE 

SERVICE LOGEMENTS, CANTINE ET BOURSES ESTUDIANTINS 

CALENDRIER LOGEMENT ÉTUDIANTS - ANNÉE UNIVERSITAIRE 2019-2020 

ÉTAPE I 

 

23.09.2019 après 13h 

 

Affichage dans les facultés, les logements et sur le site de l'UTCB des listes d'étudiants 

réparties dans les cheminées 

25-27.09.2019 

et 

30.09.2019 

9:00 – 15:00 L`hébergement effective des étudiants dans chaque logement 

LOGEMENT NR. 3 – Bd-ul Inginerilor Tei, nr. 29, sector 2,Bucureşti 

LOGEMENT NR. 4 – Bd-ul Inginerilor Tei, nr. 11, sector 2,Bucureşti 

ÉTAPE II 

 

02 - 04.10.2019 9:00 – 15:00 LOGEMENT NR. 3 – Bd-ul Inginerilor Tei, nr. 29, sector 2, Bucureşti 

LOGEMENT NR. 5 – Bd-ul Lacul Tei, nr. 122-124, sector 2, Bucureşti 

LOGEMENT NR. 7 – Str. Oteşani, nr. 24, sector 2, Bucureşti 

Soumission des demandes d'hébergement au Service Logement et Bourses 

Estudiantins et hébergement de l'étudiant après la redistribution. 

Les étudiants répartis dans les logements peuvent payer les frais d'hébergement à la caisse de chaque logement et par virement bancaire à 

l'agence BRD-UTCB, Bd. Lacul Tei, no. 122-124, selon les données d'identification suivantes: 

- Titulaire du compte: Université Technique de Construction Bucarest; code fiscal 4266570; IBAN RO92BRDE426SV33050824260. 



Afin d’éviter l’encombrement des caisses et de réduire le temps nécessaire à la préparation des documents d’hébergement, nous vous 

recommandons de payer les frais d'hébergement par virement bancaire. 

*Les étudiants présenteront à l'hébergement: - preuve de payment du frais de logement (reçu/O.P. ou extrait de compte, etc.) 

                                                                                    - copie C.I./Passeport 

*Les étudiants avec l’un des parents enseignants présenteront une preuve à cet égard. 

*Les étudiants provenant des centres de placement présenteront le certificat à cet égard. 

* Les étudiants orphelins de l'un ou des deux parents présenteront photocopies après les certificats de décès. 

DEPUIS 07.10.2019 DEMANDES DE TRANSFERT PEUVENT ETRE SOUMISES AUX SERVICE LOGEMENTS, CANTINE ET BOURSES ESTUDIANTINS. 

 

 

 

 

 

 

 
 


